
Lundi 9 Mai £842. 
TVÎO 9511 . i 

 „, fgW—■■—■ —. . . . — — ' 

^\ ^^^^ ON S'ABONNE : 

PRIX DE L'ABONNEMENT. A'"^, ;, «■ JIM ■■■ ■BkVP JM| BHH VPJP "|PÉk A Ï.TTON , au Bureau <lu Journal, quai Saint-Antoine, 27, 

pour X-YON et le DÉPARTEMENT DU RHÔNE : Agr
 r

-^\wm W W M M MKÊL ■ BLl ■ ■ ■ ■ Hl et grande rue Mercière, 32, aa 2«. 

16 francs pour trois mois, |, jjy H Hfafl Mil ^Wk WoM H I ■Uf A PARIS, cliez MM. AUGUSTE DE VIGNY et C° , direc-

33 francs pour six mois, \&» tJtJ ' H BM HVJB l9V Uni M H ■HÉt tours de l'Office-Correspondauce, rue des Filles-Saint-
S* francs pour l'année. N^#1!1V/ H H — Bi ■ Pi « ■ Vji A H n H H H H Thomas , 5, p/ace de la Bourse, et chez M. DEGOUVE-

8ors
 du DÉPARTEMENT, lf.de plus par trimestre. J^M JÈUÈ ^Ui JLI JL W WMF iBwl '^Hpr MO ■ Ijn DENUNCQUES, rue Lepelletier, 3. 

B» »
1,B,

*
ro

 '
 1

 —. — *J les lettres et envois concernant la rédaction doivent étrt 
^CKTIK insère gratuitement tous les Articles, Lettres T/kVTIimT tT "ff^l? T HTf\TK adressés, francs de port, ù M. RITTIEZ , rédacteur eu 

» juments ayant un but d'utilité publique et revêtus ♦ J fj L Rill Ai^ SJKi JL \ il il • chef du journal. 

% vgnttures connues. , 

LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Pans. 

jLyon, S mai 1843. j 
savons enfin quelle est la composition des divers comités 

; .jaus qui se sont formés à Paris , et tout porte à croire que 

-° ourrons à l'avenir connaître leurs actes et leurs relations. 

"T ec l'état de division qui règne en ce moment dans les esprits, 

n'avons pas été fort surpris d'apprendre l'existence de cinq 

"""'tés Nous espérions cependant qu'une fusion s'opérerait entre 
COml

 les membres de l'extrême gauche, et qu'un seul comité 

Rallierait. Si notre espoir ne s'est pas réalisé, il ne faut pas, 
r

ous
 nous trompons fort, en conclure que le comité Arago sera 

°
U

 s rapports avec le comité présidé par le général Thiard, et 
6i
\ n'y aura pas simultanéité de concours. Les deux comités 

f
e
ront réellement qu'un seul divisé en deux sections ; 

n
,
 sl m

oins ainsi que les choses doivent se passer si l'intérêt 

"ublicl'emporte sur des dissidences qui tiennent peut-être plus à 

H - nuestions de personnes qu'à des questions de principes. Pour 

notre compte , nous serions fort embarrassés d'indiquer claire-

ment quelles dissidences peuvent exister entre les opinions de 

Arago et celles de M. Cormenin, et sur quelles idées M. Cha-

rju'vs-Montlaville peut se trouver en désaccord avec M. Joly. 

D'après les renseignements qui nous sont fournis par notre cor-

respondant , la formation du comité Thiard a été le résultat de 

considérations purement électorales
 v

et, si MM. les électeurs de 

l'extrême gauche se sont séparés du comité radical, ç'a été uni-

quement pour ne pas compromettre leurs élections. ■ 

Il ne faut pas assurément, quand on occupe une position utile 

à la chambre, la compromettre légèrement ; mais il ne faut pas 

non plus, par suite de préoccupations exagérées, affaiblir les for-

ces actives du parti auquel on appartient et les présenter frac-

tionnées aux coups des conservateurs. D'ailleurs, est-ce par des 

concessions timides à l'opinion du corps électoral qu'on pourra 

rectifier ses idées, ranimer son patriotismeetréveiller son énergie? 

Si le corps électoral s'affaisse, les députés de toutes les nuances 

delà chambre y ont plus ou moins contribué, les centriers en 

caressant des appétits honteux, en employant la corruption , en 

usant de la ruse et du mensonge , les progressistes en cherchant 

trop souvent à s'assimiler aux électeurs et en épousant leurs pré-

jugés et leurs erreurs. Entre les députés et les électeurs il y a 

y a sans doute solidarité de vues politiques, mais le mandataire 

ne doit pas se laisser absorber par ses commettants ; expression de 

leur volouté plus ou moins nettement déterminée, il doit chercher 

à la rendre plus ferme et plus rationnelle. 

Si les députés patriotes s'attachaient à faire comprendre aux 

aux électeurs qui les nomment l'urgence d'entrer dans des voies 

fortes et courageuses, ils seraient écoutés et leurs élections 

seraient assurées. 

Dans le comité Thiard nous ne voyons figurer que des députés ; 

dans le comité Arago nous voyons des noms pris en dehors du 

parlement. Le comité Arago s'est montré moins exclusif que le 

comité purement parlementaire; mais les noms qu'il a appelés à 

concourir au travail électoral n'ont rien , ce nous semble, qui ait 

pu effaroucher les députés de l'extrême gauche, et sont en 

eux-mêmes des garanties. En parlant des éléments qui devaient 

servir à constituer le comité radical de Paris, nous avons pré-

conise la prépondérance de l'élément parlementaire; nous avons 

utefois revendiqué pour l'élément extra-parlementaire une part 
dintervention. 

Quoi de plus juste en effet, quand on veut la réforme élec-

e et le progrès social, que d'étendre son moyen d'action, et 

se relier avec toutes les individualités produites à la vie poli-

tein ^
r
,
les classes

 déshéritées? Quoi de plus rationnel, dans un 

<|ue^d °f • P
resseexerce une S1

 grande influence dans les affaires, 
< .>; vaire enlrer en participation de concours les journalistes 
ïUl «nt quelque notabilité? 

Jusqu'à présent aucun acte important n'est émané des divers
 r 

comités; leur constitution seule est connue. Il reste maintenant à I 

examiner leurs moyens d'intervention dans les élections et le but 

qu'ils doivent se proposer. Nous nous sommes déjà expliqués sur 

ce point ; mais nous croyons utile de répéter de nouveau que 

nous pensons que tous les efforts de l'extrême gauche et du 

comité radical doivent tendre à l'organisation d'une minorité 

forte par l'activité, le savoir, la fermeté, et que le besoin le 

plus pressant du pays est d'avoir dans la chambre des députés 

une quarantaine dhonimes sur lesquels on puisse compter. 

Il faut se préparer à une lutte vigoureuse, et pour la soutenir 

il faut s'appuyer sur des citoyens qui résistent tout aussi bien 

à la corruption qu'à la crainte, tout aussi bien aux appâts du 

pouvoir qu'à l'assoupissement politique ; car en notre temps il y a 

autant de gens qui s'arrêtent par lassitude que de gens qui se lais-

sent séduire. 

La chambre des députés a examiné , dans ses bureaux , 

deux projets de loi fort importants. Le premier est relatif à l'aug-

mentation du personnel de la cour royale de Paris ; le second 

concerne l'établissement de la ligne de fer de Rouen au Havre. 

Ces deux projets ont rencontré une assez vive opposition. Le 

premier, bien qu'il eût été récemment adopté par l'autre cham-

bre à la presque unanimité, a été assez généralement trouvé 

inutile ; quant au second, plusieurs députés ont exprimé cette 

opinion que les avantages accordés par le gouvernement à la 

compagnie qui propose d'exécuter le chemin de Rouen au Havre 

étaient fort considérables, et qu'on pouvait, sans aucune injustice 

et sans crainte de voir la compagnie reculer devant les offres 

qu'elle a faites, diminuer un peu l'exagération des facilités et du 

concours qu'elle a demandés. Tous les bureaux ont, du reste, été 

unanimes sur la nécessité de voter cette année le prolongement du 

chemin de Rouen au Havre, et il est certain que le projet présenté, 

après qu'il aura reçu quelques modifications que l'intérêt du 

trésor public commande, sera voté par la chambre sans aucune 

opposition. 

Voici les noms des membres de la commission chargée 

d'examiner le projet relatif au prolongement du chemin de fer de 

Paris à Rouen : 

1er bureau : M. Salvandy ; 2<ne
 (

 M. le marquis de Chasseloup-

Laubal; 3% M. Mallet; 4e, M. Pauwels; 5e, M. Bresson; 6e, M. 

Malhieu (de Saône-et-Loire); 7e, M. Yitet; 8e, M. Yatout; 9e, 

M. Bignon. 

La commission chargée d'examiner le projet de loi relatif à l'aug-

mentation de la cour royale de Paris est composée comme il suit : 

1" bureau, M. Chazot ; 2e , M. Poulie ; 3e, M. Hébert ; 4», M. 

Oger; 5e, M. La vielle; 6e, M. de Peyramont; 7«, M. Dozon ; 8» , 

M. Persil; 9e, M. Debelleyme. 

La chambre des communes d'Angleterre a commencé la dis-

cussion sur la pétition des ch'arlistes qui a été apportée dans l'en-

ceinte législative par seize hommes et qui était couverte de trois 

millions de signatures. Le Journal des Débats a trouvé bon de 

badiner à propos de cette pétition imposante. 

Le National démontre aujourd'hui clairement que les ouvriers 

de l'Angleterre se sont formés en corps très-bien organisé, que le 

chartisme est maintenant une puissance et qu'il faudra autre 

chose que des plaisanteries pour le démolir.Il raconte leurs efforts 

pour se discipliner, leurs attaques intempestives, l'effroi qu'ils ont 

causé, les condamnations qu'ils ont encourues et subies avec 

courage, et leur retour aux voies paisibles : 

En rompant ouvertement avec la violence, dit le journal radical, les 
chartistes ont attiré à eux des hommes qu'ils avaient eus pour ennemis. 
Nous n'en citerons qu'un, c'est O'Connell, qui, dans une lettre récente 

adressée aux Irlandais, a rendu hommage à la modération et à la pudeur 
des chartistes, et qui a proclamé la justice de leurs demandes et la né-
cessité du suffrage universel. D'autres membres du parlement se sont 
ouvertement associés à l'aclion des classes ouvrières, des hommes émi-
nents ont plusieurs fois présidé leurs réunions, et les journaux qui l'a-
vaient le plus énergiquement combattu en sont venus au point d'exprimer 

pour le chartisme des sympathies assez vives. 

La commission du budget des recettes avance son travail ; elle entendra 
à l'une des prochaines séancesla lecturedu rapport de M. Félix Réal. Dans 
sa dernière séance, elle a entendu MM. les ministres de l'intérieur et des 
finances sur divers points qui lui restaient à traiter, et à l'égard desquels 
elle éprouvait le besoin de se concerter avec le gouvernement. Ces trois 
points portaient sur le recensement, sur les articles 5 et 6 du projet de 
loi du budget des recettes, articles relatifs au timbre des effets de com-

merce et des lettres de voiture, et sur les octrois. 
En ce qui concerne le recensement, la commission a pris les résolutions 

suivantes : 
1° Le délai dans lequel les tableaux de recensement doivent être soumis 

aux chambres sera prorogé jusqu'à la session de 1844. ' 
2° Les opérations des contrôleurs des contributions directes seront sou-

mises, après leur achèvement, aux conseils-généraux des départements, 
aux conseils d'arrondissement et aux conseils municipaux, qui auront 
respectivement à donner leur avis sur les résultats de ce travail. 

3° Une clause pénale consacrera ces dispositions ; elle sera encourue par 
les propriétaires qui auraient refusé l'entrée de leur domicile aux agents 
de l'administration des contributions directes. Ces derniers devront être 
accompagnés soit du maire ou de ses adjoints, soit du juge de paix ou du, 
commissaire de police. 

Il résulte de ces dispositions que l'intervention directe des conseils mu-
nicipaux dans l'appréciation de la base de l'impôt est formellement refusée, 
et que celte appréciation est abandonnée exclusivement aux agents des 
contributions directes. Les conseils municipaux pourront toutefois contrô-
ler les opérations des contrôleurs de l'administration des finances. Plusieurs 
membres de la commission, entre autres M. Ducos, ont objecté que ce 
contrôle ne pourrait s'effectuer que très-incompiètemeiit si les maires ne 
procédaient eux-mêmes à de nouvelles opérations du recensement ; ils se 
sont prononcés contre les dispositions précédentes par les motifs qu'au lieu, 
d'un recensement il y eu aura deux si les officiers municipaux se livrent an 
recensement de contrôle exigé par ces dispositions. 

Sur la question du timbre des effets da commerce, la commission a pro-
posé le rejet de l'article 5, qui a été consenti par le gouvernement. 

D'après cet article, l'amende de six pour cent prononcée contre le sous-
cripteur et le premier endosseur de lettres de change et de billets à ordre 
serait applicable à quiconque aurait revêtu ces effets de sa signature. 

La commission a également modifié l'article 6 du projet du gouverne-
ment. Cet article imposait à tous les commerçants l'obligation d'employer 
pour leurs lettres de voiture le papier fourni par l'administration du tim-
bre. En cas de contravention à cette disposition, l'amende aurait été fixée 
à 30 f. D'après l'amendement de la commission, accepté parle nouveau 
ministre des finances, le commerce n'aura point à supporter cette nouvelle 
charge; seulement, dans le but d'éviter la fraude qui se pratique aujour-
d'hui, il sera tenu de faire timbrer ses lettres de voiture et ses connaisse-
ments conformément au mode récemment adopté pour le timbre des vi-
gnettes destinées aux lettres de change, billets à ordre, etc. 

La question des octrois a été, au sein de la commission, l'objet d'une 
discussion vive et approfondie. D'accord avec le ministre des finances, la. 
commission a décidé qu'il serait introduit dans le projet de loi des recettes 
une disposition d'après, laquelle il serait désormais interdit aux villes de 
surtaxer les boissons autrement qu'en vertu d'une loi spéciale. 

On sait qu'une loi du 28 avril 1816 avait décidé en principe que les 
villes ne pourraient imposer les boissons au-delà des tarifs du trésor; 
mais elle portait qu'on pourrait, dans certains cas, déroger à cette règle 
en vertu d'une ordonnance royale. Aux termes de cette disposition de 
1816, un grand nombre de villes ont obtenu la faculté de surtaxer les 
boissons, et cette exception avait pris un tel caractère de généralité, que 
l'exception semblait être devenue la règle elle-même. Aujourd'hui, d'a-
près la proposition de la commission, les villes ne pourront obtenir cette 
faculté que par une disposition législative spécial*. Les vinicoles obtien-
nent par là des garanties réelles qui leur avaient manqué jusqu'à présent. 
Ce résultat est dû en grande partie à l'honorable M. Ducos, à l'honorable 
M. de Lagrange et aux autres organes que les vinicoles avaient dans 1» 
commission. 
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pas aussi mauvaise que vous croyez ; il faut que quelqu'un reste pour 
veiller à la ferme , et c'est vous que ce soin regarde. Quant à Agnès, elle 
est nécessaire à la laiterie. 

Disant cela, mistress ïhorpe sauta en selle. Tartar, comme s'il avait été 
de l'avis des enfants, fit des difficultés pour quitter la maison , mais quel-
ques coups de fouet bien appliqués le rendirent docile ; il partit au trot, et 
fut bientôt hors de vue. 

Un vent de nord-ouest glacial balayait la route; la pauvre veuve grelo-
tait sous son manteau et ses dents craquaient, mais elle ne s'applaudissait 
pas moins d'avoir eu le courage de résister aux prières de ses enfants. La 
neige,quoique toujours imminente, ne tomba point. Tartar une fois lancé 
ne se ralentit plus, et fit si bien qu'en moins de deux heures ils furent 
rendus à leur destination. 

Notre voyageuse reconnaissante établit confortablement le brave cheval 
dans l'auberge de i Ange et la Couronne, et se rendit au marché. Elle eut 
bientôt trouvé de nombreuses pratiques, car les produils de sa laiterie 
étaient renommés dans la contrée , et d'ailleurs peu de fermières 
avaient eu comme elle lecourage de braver le mauvais temps. Beurre, lait, 
fromage, tout fut vendu en peu d'heures; elle se hâta de terminer ses 
autres affaires, et se disposa à repartir vers les quatre heures du soir. Ce-
pendant l'état de l'atmosphère s'empirait à vue d'oeil , une brume livide 
obscurcissait l'air, le vent faisait entendre des sifflements lamentables. 

— Vous risquez fort en vous mettant en route, dit l'hôtesse à mistress 
Thorge lorsque celle-ci demanda son cheval, vous feriez mieux de rester 
avec nous cette nuit; vos enfants ne peuvent vous attendre avec ce temps. 
Restez, vous partirez demain matin d'aussi bonne'heure qu'il vous plaira' 
au moins vous verrez clair devant vous. La route est dangereuse d'ici à 
votre village, et je n'ai jamais vu soirée si effroyable. Allons, asseyez-vous 
là sur ce banc, et laissez-vous préparer un lit. 

— Non, répondit la bonne mère; mes enfans mourraient de peur s'ils 
ne me voyaient pas revenir cette nuit. Soyez tranquille, j'ai de la force et 
du courage, et j'arriverai. 

Saluant à ces mots l'hôtesse, elle sauta sur son cheval et partit. A peine 
avait-elle disparu que la neige qui avait menacé toute la journée tomba 
avec fureur; le jour disparut sous ce voile : nul objet n'était visible si ce 
n'est les grandes flèches de la cathédrale qui se montraient au milieu de 
1 obscurité comme une vision aérienne. Bientôt elles disparurent elles-
mêmes. La voyageuse eut un moment d'hésitalion. Si elle retournait à 
Phôtel ? Mais non, plus le danger était grand, plus devait être terrible 

1 inquiétude de ses pauvres enfants, plus sa présence était nécessaire 

pour les tranquilliser. Elle adressa quelques mots d'encouragement à 
Tartar et le poussa de toutes ses forces. 

Pendant ce temps, les pauvres enfants veillaient en proie à une mortelle 
inquiétude; même les plus petits (car il y en avait deux plus jeunes qu'A-
gnès et Stéphen) avaient supplié pour qu'on les laissât debout jusqu'à 
ce que leur mère fût revenue. Ils étaient tous assis autour du foyer, 
écoutant les sauvages mugissements de la tempête et craignant même de 
se communiquer leurs pensées. De temps en temps, Stéphen allait re-
garder a la porte et revenait un instant après, le visage aussi blanc que 
a neige qui couvrait la terre. Ah ! pauvres malheureux I comment peindre 

la torture de vos cœurs ? comment exprimer votre désespoir? 

~
Je ne

 P
uis resïer ici Ph»s long-temps, dit enfin Stéphen; il faut que 

j aille à la rencontre de ma mère. Allumez la lanterne, Agnès, pendant 
que je, prendrai ma veste et mon chapeau. 

— Comment pourrez-vous marcher dans une telle nuit et sous cette 
neige? répondit Agnès; vous ne pourrez jamais reconnaître votre chemin. 
Si vous alliez tomber dans quelque fondrière l Peut-être, ajouta-t-elle 
comme frappée d'une idée subite, peut-être est-elle restée en ville. Oh f 
oui, nous nous alarmons sans doute à tort. 

— Non, non, dit le jeune homme, elle n'y sera point restée, soyez-en 
sûre. Après ce qui s'est passé ici ce matin, je connais trop son cœur pour 
le croire. N'essayez pas de me reienir; il ne faut pas qu'elle périsse quand 
j'ai la force de la sauver. 

Agnès se résigna eu soupirant. Elle alluma la lanterne, roula son châle 
au cou du jeune homme et l'embrassa en pleurant. Stéphen s'élança hors 
de la maison. 

Mais comment, dans cette nuit profonde et au milieu de ces tourbillons 
de neige, ponrrait-ii distinguer sa mère? Il ne songe point à ces difficul-
tés, il s'avance dans la route, s'arrête à chaque instant pour écouler, ap-
pelle sa mère à grands cris; mais sa voix se perd dans les mugissements 
de la tempête. Le vent soulève la neige et l'amoncelle en tourbillonnant 
devant ses pas; n'importe, le souvenir de sa mère soutient son courage. 
Il attache son fanal au bout de son bâton et le lève aussi haut qu'il peut, 
dans l'espoir qu'elle pourra l'apercevoir. Pauvre enfant 1 il oublie que 
dans l'atmosphère cette faible lumière n'est plus visible à quelques pas 
de lui. 

Comme il était ainsi arrêté, une grande figure noire qu'il prit pour un 
cheval sembla passer à une petite distance de lui. Il courut de ce côté 
mais la figure avait subitement disparu. 

— Mère! mère! s'écria-t-il d'une voix convulsive, arrêtez! c'est moi 



AFRIQUE FRANÇAISE. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

M. le lieutenant-général gouverneur, parti d'Alger le 25 avril, a dû ar-

river à Oran le 27, et nous pensons qu'il a pris immédiatement la direction 

des opérations militaires dans cette province. On ne connaît pas positive-

ment ses projets : les uns croient qu'il viendra par Mostaganem dans la 

vallée duCliélif avec toutes les troupes disponibles ; d'autres, et ceux-ci 

nous paraissent, mieux informés, assurent qu'il se rendra d'abord sur les 

frontières du Maroc avec les colonnes actuellement aux ordres des géné-

raux de Lamoricière et Bedeau, afin de frapper un grand coup. Avant de 

se mettre en marche pour Tlemcen , qui doit être le point de ralliement, 

M. Bugeaud aura sans doute expédié par le Grondeur des instructions à 

M. le capitaine de vaisseau Turpin , commandant la petite division navale 

an née récemment sur les côtes du Maroc. 
Nous croyons savoir , du reste , que le gouverneur-général est autorisé 

a agir comme il l'entendra pour en finir une bonne fois avec Abd-el-Ka-

der, et il est probable que nos troupes feront une excursion sur le terri-

toire marocain, afin de donner une rude leçon aux tribus de l'empire qui 

ont fourni leurs contingents à Abd-el-Kader. 

Tout porte à croire qu'après s'être arrêté à Oran, M. Bugeaud est parti 

pour Tlemcen avec les troupes composant la colonne mobile de Mascara 

et les Arabes du général Mustapha. 
Les opérations militaires ont également commencé dans la province 

d'Alger, sous la direction du général Changarnier. Il est probable que la 

colonne expéditionnaire aux ordres de cet officier-général est en ce mo-

ment dans la vallée du Chélif. 
Dans le courant de mai, les diverses colonnes de l'ouest et du centre 

viendront faire leur jonction à Milianah et se porteront ensuite vers l'est, 

selon toute apparence. On ira jusqu'à Hamza, et là on trouvera la division 

de Constantine. 

Correspondance particulière du CENSEUR.) 

TOULON, le 6 mai. — Ce matin, de dix à onze heures, l'escadre a levé 

l'ancre et gagné le large. Elle est composée des vaisseaux l'Océan, à trois 

ponts, à bord duquel flotte le pavillon de M. le vice-amiral Hugon, com-

mandant en chef; le Friedland, à trois ponts, commandé par M. Cosmao-

Dumanoir, capitaine de vaisseau; le Souverain, à trois ponts, commandé 

par M. Daguenet, idem; l'Hercule, commandé par M. Le Prédour, idem; 

le Jemmapes, commandé par M. Legouarant de Tromelin, idem ; le Ma-
rengo, commandé par M. Mathieu, idem ; l Alger, commandé par M. Ta-

venet, idem; et la Ville de Marseille, commandé par M. Quernel, idem. 

Paris, le © mai 184». 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

Le retentissement produit dans le monde politique par le dis-

cours de M. l'archevêque de Paris dure encore ; hier, bien que ce 

fût jour de grande fête, on ne s'est en quelque sdrte occupé que 

de cela dans toutes les églises de Paris. Le clergé est en ce mo-

ment livré à deux sentiments bien contraires : d'une part, il 

éprouve, dit-on, la plus vive satisfaction de la réponse faite par 

le roi à M. Affre ; de l'autre, il témoigne une grande indigna-

tion contre la polémique du Journal des Débats à propos de ce 

prélat et des doctrines qu'il a émises. Le clergé crie à l'hypocrisie; 

il prétend qu'on ne doit pas lui retirer d'une main ce qu'on lui a 

donné de l'autre; il dit, d'ailleurs, qu'on sert très-mal le roi enlui 

attribuant des opinions qu'il n'a pas manifestées, des paroles qu'il 

n'a pas prononcées. Ainsi, s'il faut en croire messieurs du clergé, 

ils ont tout lieu d'être satisfaits des bons procédés du roi à leur 

égard ; si c'est, au contraire, le Journal des Débats qu'il faut croire, 

le clergé aurait été replacé avec les formes les plus sèches dans 

la sphère dont il n'aurait pas dû s'écarter. 

En présence de ces assertions contradictoires , l'opinion publi-

que ne sait que penser et se contente de faire des vœux pour que, 

parla publication officielle de la réponse du roi au discours de M. 

l'archevêque de Paris , on fasse cesser l'incertitude qui règne en-

core au sujet de cette réponse. L'opinion publique ne sera pas sa-

tisfaite. La réponse du roi ne sera pas publiée , c'est le Journal des 

Débats lui-même qui nous l'apprend ce matin ; il donne pour rai-

son que le discours de M. Affre n'avait pas été par avance com-

muniqué à S. M., comme c'est l'usage, et que cet oubli de l'usage 

mérite tout au moins qu'on prive la harangue de M. l'archevêque 

des honneurs de la publicité. Acceptera cette raison qui voudra. 

Quant à nous, nous ne voyons pas pourquoi l'oubli d'une simple 

formalité empêcherait la publication d'une allocution bonne en 

soi et irréprochable. Nous croyons plutôt que la publication pré-

maturée de cette alloculion dans une feuille religieuse et le mau-

vais effet qui l'a suivie ont fait sérieusement réfléchir sur l'in-

convénient qu'il y aurait à livrer à la publicité non pas seulement 

les paroles de M. Affre, mais encore la réponse de S. M. qui a ren-

chéri sur ces paroles. Le ministère reconnaît aujourd'hui qu'il a 

commis une faute énorme en se lançant, après M. l'archevêque, 

dans le champ de certaines prétentions religieuses qu'il serait aussi 

dangereux de satisfaire que de rendre publiques ; il reconnaît que 

les paroles qu'il a fait prononcer au roi sont des paroles au moins 

imprudentes , et il se condamne lui-même en fermant les colon-

nes du Moniteur aux documents qui pourraient aider l'opinion à 
s'éclairer. 

Il ne faut pas que le ministère se croie quitte pour cela, et nous 

lui répéterons, à un autre point de vue , ce que lui disait, il y a 

trois jours , une feuille religieuse : « La leçon est bonne ; elle ne 

sera pas perdue. » 

— M. le comte de Bernstorf, chargé d'affaires de Prusse, est 

arrivé à Paris. Ce diplomate dirigera les affaires de l'ambassade 

prussienne pendant l'absence de l'ambassadeur, le comte Arnim, 

qui doit partir le 12 mai en congé de plusieurs mois. 

— M. le comte Bresson est arrivé à Paris, de retour de son 

voyage en Bourgogne où il était allé épouser au château de Soubey 

iVllle de Guiteau de Comminges. Le comte Bresson se rendra 

à son poste à la fin de ce mois, emmenant avec lui sa jeune 

épouse. 

— Nous pouvons assurer que la diplomatie continue ses dé-

marches pour obtenir cet été la mise en liberté de don Carlos. Ce 

prince se rendrait, comme nous l'avons déjà dit, avec son épouse 

à Salzbourg et de là en Italie. 

— Le prince de Capoue, frère du roi de Naples, et laprincesse de 

Capoue, née miss Pénélope Smith, sont attendus à Paris sous peu 

de jours. Les deux époux viennent de Londres et se rendent en 

Italie. 

Il paraît que, par l'intervention du comte Aberdeen, un arran-

gement à l'amiable aurait été conclu entre le roi de Naples et son 

frère. Le, prince de Capoue renoncerait pour les enfants à naître 

de son mariage au droit de succession au trône de Naples. A cette 

condition, la princesse de Capoue serait reconnue en cette qualité 

et jouirait avec son mari d'un apanage qui serait fixé entre les 

deux parties. 

— Un fait grave s'est passé hier à la police correctionnelle. Le 

gérant d'un petit journal, le Courrier des Théâtres, a été condamné 

à dix taille francs d'amende et aux dépens du procès, pour contra-

vention à la loi sur la propriété du cautionnement. 

Le tribunal a en outre ordonné que ledit journal cesserait de 

paraître, sur la déclaration faite par le gérant que le cautionne-

ment lui a été prêté. 
C'est la première application d'une disposition des lois de sep-

tembre qui veut que le gérant d'un journal soit propriétaire du 

cautionnement versé au trésor et sans lequel aucun journal ne 

peut paraître. 
Il est probable que ce jugement sera infirmé par la cour royale. 

— Le maréchal Soult ne présentera pas pendant la durée de 

cette session le projet de loi sur la réserve, promis depuis si long-

temps. 

— On parle de la candidature de M. Ernest Chabrol de Cha-

méane aux élections prochaines pour le collège électoral de l'ar-

rondissement de Nevers. 

Ce candidat serait, dit-on, appuyé par le ministère. 

BULLETIN DE LA BOURSE DE PARIS DU 6 MAI. 

Il y a encore eu aujourd'hui un peu de baisse. La rente qui, avant l'ouverture , 

était offerte à 82 17 1/2 et 1 5, a commencé au parquet à 82 10; elle est montée 

d'abord à 82 50, puis elle est retombée graduellement à 81 95, et elle a fermé au 

parquet à 82. Dans la coulisse, elle est resiée demandée à 82 1/2. Ce te baisse , 

assez peu importante par elle-même, n'a été interrompue que par quelques varia-

lions toul-à-fail insignifiantes. 
Cinq 0/0, 119 45. — Quatre et demi 0/0, 107 80. — Quatre 0/0, 102 00 — 

Trois 0/0, 81 85. — Banque, 3362 50. — Obligations de Paris , 1300 00. — 

Naples, 107 75.—Dette active d'Espagne, 25 1/2.— Etats -Romains, 104 0 0. — 

Cinq 0/0 belge, 103 3/8. — Trois 0/0 belge, 00 O'O. — Banque belge, 795 00. — 

Caisse Laffùte, 5057 50,1010 00. —Emprunt de 1841, 00 00. 

Chambre des Députés. 
(Correspondance particulière du CENSEUR. ) 

Séance du ,6 mai. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

La séance est ouverte à une heure et demie. Le procès-verbal est adopté. 

M. GIROD DE L'ANGLADE demande la parole pour une interpellation. 

Il déclare qu'il prend acte de l'engagement pris par M. le ministre des tra-

vaux publics d'exécuter un chemin de fer par le centre de la France. Il in-

siste vivement en outre pour que le gouvernement emploie l'industrie fran-

çaise darts la confection des locomotives, afin que l'on ne pense pas en 

France que le gouvernement veut favoriser les produits anglais au détri-

ment de l'industrie nationale. 

M, LE PRÉSIDENT : Il est évident qu'on ne peut rentrer aujourd'hui 

dans la discussion qui s'est terminée par un vote. C'était pour une inter-

pellation au ministre que l'orateur avait demandé la parole. Si une dis-

cussion doit avoir lieu, il faut attendre l'arrivée de M. le rapporteur de la 

commission. 

M. Farran écrit pour demander un congé. — Accordé. 

Lecture est donnée d'une lettre qui annonce à la chambre la mort de M. 

Durand de Corbiac, député de la Dordogne. 

M. LE PRÉSIDENT tire au sort les membres de la chambre composant 

la députation chargée d'assister aux obsèques de M. Durand de Corbiac. 

La séance est suspendue pendant une demi-heure. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur les chemins de fer. 

La délibération continue sur le paragraphe de la commission, ainsi conçu : 

« Sur le centre de la France par Bourges, Nevers etClermont. » 

Les mots sur le centre de la France ont, comme on sait, été adoptés 

dans la dernière séance. La chambre a décidé qu'on voterait divisémentsur 

les villes par où passerait le chemin de fer, et qu'elle voterait d'abord sur 

les points les plus éloignés. Le mot Clermont a été retranrl t 

plie par un vote de l'assemblée. La délibération doit
 D
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le mot Nevers.
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M. GLAIS-BIZOIN appuie la continuation du chemiD fi 

qu'il considère comme un point intermédiaire du chemin> 2°'^ "^''rj 
de Paris à la Méditerranée par Lyon. n ne fer q
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M. DUFAURE , rapporteur : La chambre , après avoir ren 

proposition de la commission qui demandait un chemin si i
SSé llil!r 1» 

la France aboutissant à Clermont, va décider aujourd'hui si 11
 Centre de 

Nevers. M. Glais-Bizoin soutient que la ville de Nevers doit « atloPtera 

projet, non plus comme point intermédiaire d'un chemin si furer s
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la France, mais comme point intermédiaire d'un chemin alî
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à la Méditerranée. On sort ainsi complètement de la question P.,r Lï°» 

git que de discuter en ce moment le chemin sur le centr
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commission proposa Nevers , c'était sérieusement et consc 9Uin
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qu'elle voulait un chemin de fer sur le centre, et non pas
 su

en
i
C

'
euse|

oem 

ranée. La pensée qu'avait alors la commission, elle l'a encore"^ ■
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Maintenant, après avoir rejeté Clermont, vous arrêterez-vou
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Tout à l'heure la commission soutiendra, s'il en est besoin
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doit passer par Bourges. Pour ce qui est de Nevers , l
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rapporte à la sagesse de la chambre. (Aux voix ! aux voix 1) ss'°n s'en 
M. ALGOGK appuie le mot Nevers. ' 

H. TESTE se plaint qu'en parlant d'un chemin sur la Méd't 

déplace la question, qui ne doit porter que sur le chemin de f
 rran<e
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sur le centre de la France. Ier de Paris 

M. MAUGUIN voudrait que la ligne sur la Méditerranée n 

Bourgogne. On a prétendu, dit l'honorable membre, qu'il y F . '.P" la 

coalition d'intérêts égoïstes organisée pour obtenir des lignes rw'0'1111' 

telle ou telle localité au détriment de telle ou telle autre. Je n' H '
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cela. Il y a une coalition , c'est vrai. (Rumeur.) J'en suis un des ^ 

teurs, et je m'en fais honneur et gloire. C'est une coalition qui
 a
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de forcer le gouvernement à doter toute la France de rhpm;„ j0ur but 
(Vives réclamations.)
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Une voix : Et cette coalition rejette Toulouse ! 

M. MAUGUIN : Le chemin de Toulouse n'aurait pas été rejeté s' 
pu montrer des tracés complets. 0,1 avait 

Après quelques observations de M. le ministre des travaux iinwi 

discussion est terminée. puotics, |a 

Les motspctr Nevers sont mis aux voix et rejetés. 

Les mots par Bourges sont adoptés. 

M. LE PRÉSIDENT : Il n'y a plus à voter que sur l'amendement H» . 

Durand (de Romorantin ) portant : « Sur le centre de la France i, 
morantiu et Ciiâteauroux. » * r K°-

M. DURAND (de Romorantin) n'insiste pas pour que son amende™ 
soit mis aux voix. '««ment 

M. LE PRÉSIDENT : Alors il n'y a plus à mettre aux voix que I*»n,,
m 

ble du paragraphe qui se trouve réduit à ces mots : « Sur le centre de i 
France par Bourges. » ela 

M. DESLONGRAIS demande le rejet du paragraphe. Le meilleur moven 

dit-il, d'avoir un chemin par Bourges, c'est de ne pas le mettre dans la 

loi (on rit) ; car il existe une compagnie qui se chargera de l'exécuter 

M. DUFAURE insiste pour l'adoption du paragraphe qui est mis
 aU

i 
voix et adopté. 

M. LE PRÉSIDENT : La chambre passe au paragraphe suivant que 1» 
commission propose de rédiger ainsi : « Sur Toulouse par Bordeaux » 

M. COLOMÈS propose un amendement ainsi conçu : « Sur Toulouse 
et sur le centre de l'Espagne par Bordeaux. » 

Cet amendement est mis aux voix et rejeté. 

M. JANVIER déclare que, d'accord avec le gouvernement, il a rédigé un 

amendement qui consiste à ajouter après le paragraphe de la commission 

le paragraphe suivant : « De Bordeaux à Marseille par Toulouse. » 

M. Janvier demande que son amendement soit mis aux voix avant le 
paragraphe de la commission. 

M. DUVERGIER DE HAURANNE demande si le gouvernement adhère à 

la rédaction de la commission, et s'il accepte l'amendement de M. Janvier, 

M. TESTE : Le gouvernement ne s'oppose pas à ce qu'il y ait un clas-

ment de Toulouse à Bordeaux, mais il faut que ce chemin soit une ligne de 

jonction de l'Océan avec la Méditerranée. L'amendement de M. Janvier i 

l'avantage de compléter le réseau. Le gouvernement l'accepte. 

Sur la demande de M. Dufaure, rapporteur, l'amendement de M. Jan-

vier, accepté par le gouvernement, est renvoyé à la commission. 

Ce renvoi suspend le vote sur le paragraphe relatif au chemin sur la 

Méditerranée. 

M. LEIUERGIER : On a parlé d'un réseau eomplet de chemins de fer. 

Nous demandons si en effet on a l'intention de faire en ce moment une 

loi complète. Si cela était, nous devrions protester vivement, nousdépniés 

des départements de l'Ouest. Nous avons eu confiance dans l'équité du 

gouvernement ; nous avons espéré que le réseau se compléterait plus tard. 

Nous ne pouvons laisser passer cette parole, qu'avec les paragraphes nou-

veaux le réseau sera complet. 

M. DUFAURE : Je ne comprends pas le reproche du préopinant. La 

commission, en demandant le renvoi de l'amendement, se propose seule-

ment de l'examiner avant de le laisser voter. 

M. DE MORNAY : La commission a déjà examiné cette question. In 

nouvel examen est donc inutile. 

M. LE PRÉSIDENT : La proposition est présentée sous une forme 

nouvelle. . , 

La délibération s'ouvre ensuite sur le paragraphe suivant du projet a 

la commission, ainsi conçu : 

« De la Méditerranée sur le Rhin par Dijon et Mulhouse. » . 

M. DE PARCEY propose au milieu du bruit un amendement qui con -

à retrancher le mot Dijon. ..
s 

M. DUFAURE, rapporteur, interrompt l'orateur dès les premiers in 

J'entends l'orateur, dit-il, déclarer que les arrondissements des mern ^ 

de la commission ont chacun une ligne. J'interpelle l'orateur et je 

mande par quel point de l'arrondissement du rapporteur passe le 

de chemins de fer. 

M. DE PARGEY : Je n'ai parlé que des départements. 

c'est votre fils Stéphen ; ô mère, répondez-moi ! 

Aucune voix ne répondit ; mais il crut entendre un bruit confus pareil 

au galop d'un cheval. 

— Ce ne peut être, dit-il, que Tartar. Ma mère a rabattu son capuchon 

sur son visage, et c'est sans doute ce qui l'aura empêchée de m'entendre 

et d'apercevoir mon fanal ; je n'ai qu'à retourner à la maison. 

Et il revint sur ses pas. 

Mais ce retour n'était pas facile. Le vent qui soufflait de cette direction 

lui fouettait la neige dans ies yeux ; sa lumière a'éteignit. Comment se 

reconnaître? La route avait complètement disparu sous la neige: on ne 

voyait qu'une nappe blanche et unie ; mais cette surface cachait plus d'un 

abîme. Son sang se glaça. L'inquiétude le saisit de nouveau. Si cet objet 

qu'il avait aperçu n'était pas Tartar, mais quelque bête féroce ? 

Revenons à mistress Thorpe. Nous l'avons laissée à quelque distance de 

la ville résolue à poursuivre son voyage et encourageant Tartar du geste 

et de la'voix. Elle arriva avec mille peines à un petit chemin creux non 

loin de l'endroit où Stéphen s'était arrêté. Là, son cheval s'effraya d'un 

arbre que la tempête avait jeté en travers de la route et refusa d'avancer; 

plus elle voulait le pousser , plus il se cabrait. Craignant que d;ms ses 

mouvements désordonnés il ne la précipitât dans un des fossés qui lon-

geaient la route , elle mit pied à terre et voulut le conduire par la bride ; 

mais il regimba 'encore, cassa la bride et s'échappa à travers champs. La 

pauvre femme courut après lui. Elle l'atteignit enfin et voulut le ramener 

dans la route ; mais ses forces étaient épuisées , ses doigts glacés ne pou-

vaient plus tenir la bride, elle était incapable de monter à cheval et de 

marcker. Désespérée, elle se laissa tomber à terre. 

— Tartar, dit-elle, retourne seul à la maison. Je n ai.plu de lorce. 

Dieu ait pitié de moi! Que vais-je devenir? 

Disant cela, elle s'évanouit. . 
L'endroit où elle se trouvait était un petit plateau à une certaine dis-

tance du chemin, ombragé du côté du vent par un buisson d'épines et de 

ronces dont les branches se recourbaient vers le sol. C'était, grâce à cette 

circonstance, le seul morceau de terre qui ne fût pas encore couvert. Mais 

après que notre malheureuse y fut tombée , la neige s'y accumula si ra-

pidtment autour d'elle qu'elle l'eut bientôt enveloppée complètement. 

Jugez de l'horreur que dut éprouver la pauvre femme en recouvrant 

ses sens. 

La neige avait formé au-dessus d'elle une espèce de dune ou de crom-
iec /idontla voûte, dessinée par les branches du buisson, offrait une hau-

teur d'environ trois pieds à l'intérieur et de cinq à l'extérieur. C'est dans 

cette cave qu'elle était ensevelie vivante. Elle essaya de se lever ; mais 

son extrême faiblesse ne lui permit pas de faire le moindre effort, et d'ail-

leurs ses vêtements raidis par la glace l'auraient empêchée de se mouvoir. 

L'infortunée attendit le jour avec une admirable résignation. Le soleil se 

leva radieux. La neige avait cessé ; l'air, délivré du poids qui l'oppressait 

la veille, était parfaitement serein. Mais le froid continuait de sévir et 

durcissait de plus en plus la prison de neige. La prisonnière remarqua ce-

pendant avec bonheur que près de sa tête, à la vérité du côté opposé 

au chemin, il s'était formé une crevasse à travers laquelle pénétraient 

les rayons du soleil. Elle attendit de là sa délivrance, espérant que ses en-

fants ne manqueraient pas de la faire chercher de tous côtés. 

Cependant le jour disparut, la nuit vint ; une autre jour et une autre 

nuit les suivirent, et la délivrance n'arrivait pas. La pauvre créature sui-

vait avec un mortel désespoir cette succession de la lumière et de l'obscu-

rité ; elle écoulait le son des cloches de son village distant d'environ deux 

milles; le bruit des voitures et des charrettes qui passaient sur la route, le 

bêlement des moutons et l'aboiement des chiens frappaient à chaque in-

stant ses oreilles; puis tout cela s'évanouissait sans retour. 

, Un jour deux vieilles bohémiennes s'arrêtèrent auprès de sa prison; elle 

entendit parfaitement leur conversation qui roulait sur un âne qu'elles 

avaient perdu. Un cri, et elle était sauvée; mais le froid avait glacé sa 

voix : tous ses efforts furent inutiles et les vieilles passèrent outre. 

Huit jours s'écoulèrent, huit siècles de torture! Pour étancher sa soif, 

pour assouvir sa faim, rien que de la neige! Le dégel commença. Elle au-

I rait pu avec ses mains agrandir la petite porte de sa prison et sortir, mais 

ses forces étaient anéanties; désormais il ne restait plus qu'à mourir. 

— Voici donc mou tombeau! s'écria-t-elle. 0 mes enfants, qu'allez-

vous devenir? qui vous protégera dans ce monde? 

Elle se couvrit la figure de ses mains et attendit la mort. 

Stéphen, comme nous l'avons vu, avait repris sa route vers la maison, 

dans l'espérance que sa mère y serait revenue avant lui; il J
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après mille fatigues, comme le jour paraissait, et heurta violemni 

porte. Agnès accourut l'ouvrir. 

— Où est ma mère? dit-il ; j'ai vu Tartar, il doit être ici. 

— Oui, répondit tristement Agnès. 

— Avec ma mère? 

— Non, seul! hez leurs P'(i 

Les pauvres enfants éclatèrent en sanglots ; ils coururent en ^ ^ ,, 

proches voisins raconter leur infortune. On s'intéressa à leur > ̂  

mit à la recherche de mistress Trorpe; la route fut explorée en 

mais toutes les recherches furent inutiles. ,. ..
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Quelques jours après sa disparition, le bruit se répandit ^ordde'
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été assassinée par deux bohémiennes qui avaient une hutte a ^
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route. Stéphen rassembla les amis de sa famille et courut
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ces femmes ; il visita minutieusement leurs cabanes, sans a ^ p 

cune trace de sa mère. L'idée lui vint de pousser les reclie
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champs voisins, craignant qu'elles n'y eussent enterré leur vi
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Us arrivèrent ainsi auprès de la cabane de neige où la ve ^ 

fermée. Stéphen mit la tète à l'ouverture que nous avons a j
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que le dégel avait considérablement agrandie ; quelle fut *
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apercevant sa mère étendue sur le sol et les yeux fermés. 

sur elle. 
— Mère ! mère ! s'écria-t-il, voici Stéphen, votre fils.
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La pauvre mère ouvrit lentement les yeux et regarda son 

voir prononcer une parole. ,
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— Elle vit, dit-il, elle vit ; courez sans retard au village 

voiture! » descend
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Ses désirs furent promptement exécutés ; tout le village u ^
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tôt sur les lieux. La malade fut enveloppée de couverture
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transportée doucement chez elle. Quelques gouttes d'eau- ^ 

mèrent et lui donnèrent la force de supporter le voyage ; on
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un lit bien chaud, et au bout de quelques jours, grâce a u ^
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ses enfants et à la science du médecin, ses forces se rétabnt., L-jne-) 

vra complètement la santé. (Ainsworlh « «»»» 



„.r«E • Vous avez parlé de départements; eh bien! par quel 

* département le réseau passe-t-il ? ( M. de Parcey ne répond 

J*l*£%£tepiï* à la chambre d'avoir interrompu un membre a 
&)

,e d
 mais avant eu l'honneur d'être nommé rapporteur, je dois dé-

t^SZ de la commission lorsque je les vois à tout instant at-

^'V'ruïïtoTcontinue. Il est quatre heures et quart. 

PARLEMENT ANGLAIS. 

Présentation de la pétition nationale. 

donnons aujourd'hui des détails-intéressants sur la séance 
?i0U5

 j que nous avions seulement annoncée hier. 

nationale devant être présentée au parlement de bonne | 
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 i rhartistes s'étaient assemblés dans tous les quartiers de la ville. 

W'tr vous général était à Liccoln s-Innfields. A une heure, le cor-
l> rendrez-■
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 la pétition jusqu'à la chambre des commn-
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 it se former et se mettre en ordre. Quand les membres de la 

nationale ont paru, ils ont été salués par les acclamations de 
c
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rtude Toutes les fenètres^étaient garnies de dames curieuses de 

la
 œU

 orI
e>e défiler. Les membres de la convention étaient précédés 

,oir
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C
 hommes vigoureux, portant sur leurs épaules la pétition monstre. 

Selî
teurs avaient été choisis parmi les divers corps d'état. 

i'-
s
 P^Ljon monstre était ornée de rubans. Devant elle avait été placé 

I* P.*
 u s

ur lequel on distinguait au loin, en énormps caractères, le 

°°# des signataires de cette pétition, 3,317,702. Quand le cortège s'est 
c • mouvement, la pétition a ouvert la marche ; puis est venu un 
BliS 1P drapeau noir avec cette inscription : 

t, meurtre demande justice.— 16 août 1819. » 

tre côté du drapeau représentait le massacre de Manchester ; au 
li

\t bâtons étaient suspendus des bonnets de liberté. Des milliers de 

TLux flottaient au vent ; on y lisait : 

Nous voulons la justice avant la charité ! La charte du peuple ! Pas de 

transaction 1 »> 

puis ces mots ; 
Tout homme est né libre. Dieu a donné à l'homme des libertés égales 

j., droits égaux ; puisse-t-il donner à l'homme le savoir nécessaire pour 

<olider ces droits, et que jamais une faction tyrannique ne prive le 

wnole de ces libertés ! » 
"on voyait sur une autre bannière le nom d'O'Gonnor, champion dévoué 

Ho peuple; des citations bibliques figuraient sur quelques autres drapeaux : 

« Celui qui verse le sang de l'homme perdra son sang par la main de 

' ^Le'coriége a défilé dans les rues de Queen-Street, Drury, d'Holborn, 

Oiford-Street. Il était trois heures lorsque le cortège est arrivé près de la 

chambre des communes. 
A cette heure, le voisinage de la chambre représentait l'aspect le plus 

animé; une foule immense se pressait pour voir défiler le cortège de la 

pétition monstre. Il y avait quelques symptômes de fermentation parmi la 

foule; mais, grâce aux sages dispositions de la police qui était sur pied, 

l'ordre n'a pas été troublé. La pétition n'a été transportée qu'à grande 

peine dans la salle des séances. Le volume de cette pétition nationale 

était si considérable qu'il a fallu la dérouler pour pouvoir la faire passer 

et entrer dans la salle des séances; elle a été déposée sur le devant du 

bureau, et ses longs anneaux étendus sus le plancher couvraient un espace 

immense 
M. Duncombe se lève et dit : L'importance de la matière dont traite la 

pétition et le nombre immense de signatures qui la couvrent suffisent, je 

pense, pour déterminer la chambre à se relâcher un peu de sa sévérité 

quant à la présentation des pétitions. J'ai annoncé pour demain une mo-

tion tendant à obtenir que la chambre prenne en considération cette péti-
tion et que les signataires paraissent à la barre , par l'intermédiaire de 

leur conseil et de leurs agents, pour justifier les griefs y contenus. Aujour-

d'hui mon intention est de me borner à prier la chambre d'accepter une 

pétition signée par 3,317,702 personnes des classes ouvrières. 

Cette pétition émane d'individus dont le travail et l'industrie , les sym-

pathies et le dévouement peuvent seuls assurer toutes les institutions , 

tontes les lois, le gouvernement du pays , et même toute la propriété, 

tout le commerce de la nation. Voilà les hommes qui viennent vous 

prier respectueusement de jeter les yeux sur les griefs dont ils ont à se 

piaindre. Je ne les énumérerai pas , parce que tout-à l'heure je prierai le 

clerc de la chambre de donner lecture de la pétition elle-même. Ces 

classes représentent que depuis long-temps leurs intérêts ont été absolu-

ment négligés , et disent que vous vous êtes exclusivement occupés des 

nôtres. Les pétitionnaires demandent à être entendus , parce qu'il n'est 

pas possible d'éuumérer dans une pétition tous les griefs dont ils ont à 

se plaindre. 

l'orateur cite 36 villes dans chacune desquelles les pétitionnaires sont 

>n nombre de plus de 10,000. Londres seule compte pour 200,000 ; 

•i'I autres villes et villages représentent 2,134,897 signatures. Le meil-

.e.ur rernède au mal serait d'admettre les signatuaires à participer aux 

élections des représentants du peuple. Les pétitionnaires se plaignent de 

^ être pas représentés, et, si l'on veut bien les entendre, ils se font forts de 
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 des arguments irrésistibles que le document ordinairement 
PPelé la charte du peuple doit être adopté comme loi de l'état. Ce do-
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 demande le suffrage universel, le vote au scrutin , les parlements 
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aDsence de la

 condition de la propriété pour le cens , le paie-
ment des représentants de la nation et l'égalité des districts électoraux, 

'leur termine en demandant que le clerc donne lecture de la pétition. 

[v le
 Président : Veuillez présenter la pétition. (On rit.) 
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onorable chambre des communes de la Grande-Bretagne et de 

l'Irlande, assemblée en parlement. 
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™-Evesham, Tolnest-Guildford, Ha-
. avec une population de 23,000 âmes, envoient autant 

de membres au parlement que Manchester, Finsbury, Îower-Hamlet, Li-

verpool, Mary-le-Bone et Lambeth, avec leur population combinée de 

1,400,000 âmes; et ce ne sont là que des exemples partiels des inégalités 

énormes et flagrantes de ce qu'on veut bien appeler la représentation na-

tionale. La séduction, l'intimidation, la corruption, le parjure et l'émeute 

se montrent et dominent dans toutes les élections du parlement dans des 

proportions parfaitement connues des membres de votre honorable cham-

bre. Les pétitionnaires se plaignent d'être énormément taxés pour payer 

l'intérêt de ce qu'on appelle la dette nationale, s'élevant actuellement à 

800 millions de livres (20 milliards de France), et ce n'est là qu'une fai-

ble partie de la somme énorme dépensée dans des guerres cruelles et 

douteuses pour étouffer toute liberté, par des hommes qui n'ont pas l'au-

torisation du peuple, et qui, en conséquence, n'ont pas le droit de taxer la 

postérité pour les outrages qu'ils ont fait subir au monde; les pétition-

naires se plaignent de l'augmentation de cette dette après vingt-six années 

de paix presque sans interruption, et pendant que la pauvreté et le mé-

contentement sont généraux. 

» Les contributions générales et locales sont trop énormes pour être 

supportées ; elles sont contraires à l'esprit du bill des droits, où il est clai-

rement spécifié que nul sujet ne sera forcé de contribuer à une taxe, à une 

taille , à une aide quelconque, si lesdites taxes ne sont imposées par con-

sentement commun dans le parlement. 

» En Angleterre , en Irlande , en Ecosse et dans le pays de Galles , des 

milliers de gens du peuple meurent de faim. La pauvreté étant la grande 

cause des crimes , les pétitionnaires voient avec autant de surprise que 

d'inquiétude combien on a mal pourvu aux besoins des pauvres, des vieil-

lards ou des infirmes ; ils sont indignés de voir que votre honorable cham-

bre des communes veut maintenir en vigueur le bill de la loi des pauvres, 

malgré la triste expérience faite des mauvais effets de ce bill, de son ca-

ractère impie et de son funeste effet sur les salaires des classes ouvrières et 

la vie des sujets de ce royaume. Les pétitionnaires appellent l'attention de 

votre honorable chambre sur l'immense disproportion entre les salaires 

des milliers de producteurs, et les salaires de ceux dont l'utilité compara-

tive doit être mise en question. 

» Les pétitionnaires, en tout respect et tout dévouement, comparent le 

revenu quotidien du souverain avec celui de milliers d'ouvriers de la na-

tion. Ils savent que, pendant que S. M. reçoit chaque jour, pour son usage 

personnel, 164 1. 17 sh. 10 d. (4,122 fr. 25 c), des milliers de familles 

d'ouvriers n'ont que 3 Z/k d. (environ 37 centimes) par tête chaque jour. 

Pendant que S. A. R. le prince Albert touche tous les jours 104 1. st. 2 sh. 

(2,602 fi. 50 c), des milliers d'artisans n'ont pour exister que 3 d. (30 

centimes) par tête chaque jour. Pendant que le roi de Hanovre, à leur 

grande stupéfaction, touche 57 1. st. 10 sh. (1,437 fr. 50 c.) par jour, des 

milliers de contribuables du royaume n'ontpar jour que 2 3/4 (environ 27 

centimes). Ils ont appris également avec peine que l'archevêque de Cantor-

béry touche journellement 52 1. st. 10 sh. (1,312 fr. 50 c), tandis que des 

milliers de pauvres , pour toutes leurs familles, n'ont pas plus de 20 cen-

times par tête chaque jour. 

» Malgré la position malheureuse du peuple, votre honorable chambre 

n'a pas manifesté l'intention de réduire la dépense de l'état, de diminuer la 

taxe ni de travailler à la prospérité générale. A moins que l'on ne remédie 

sur-le-champ au mal, on craint que la misère toujours croissante du peu-

ple n'entraîne des résultats effrayants. Le peuple a indubitablement le 

droit, en vertu de lacoBstitution.de s'assembler librement, quand, comme 

et où il veut, dans des places publiques et dans le jour, pour discuter ses 

griefs et traites des matières politiques , ou dans le but de discuter ou de 

faire soit des pétitions , soit des remontrances sur quelque sujet que ce 

soit. 

» Ce droit a été illégalement et inconstitutionnellement violé ; cinq 

cents citoyens ont été arrêtés ; on » exigé des cautions excessives. Des jurys 

partiaux ont été appelés à juger, et les condamnés ont été traités comme 

des félons de la pire nature. Une force de police inconstitutionnelle est re-

parue sur tout le pays, à grands frais, pour empêcher le peuple d'exercer 

ses droits. Les pétitionnaires pensent que les bastilles de la loi des pauvres 

et les stations de police qui coexistent ont la même origine, savoir : le dé-

sir constant du petit nombre d'hommes irresponsables d'opprimer et d'af-

famer les masses. 

» Une armée considérable et inconstitutionnelle est entretenue, aux dé-

pens du public, pour réprimer l'opinion publique dans les trois royaumes, 

et intimider des millions d'hommes dans l'exercice de leurs droits légaux. 

Les heures de travail, surtout dans les manufactures, se prolongent au-delà 

des forces de l'homme, et les salaires des ouvriers ne sont pas assez élevés 

pour qu'ils puissent se procurer la subsistance dont ils ont besoin après de 

pénibles travaux. Les cultivateurs meurent de faim, tandis que leurs tra-

vaux sont intimement liés à la subsistance du peuple. Les pétitionnaires dé-

plorent l'existence de toute espèce de monopole, et, en condamnant in-

distinctement toute taxe sur des objets de première nécessité et ceux dont 

les classes ouvrières ont surtout besoin, ils sont convaincus que la suppres-

sion d'un seul monopole serait une mesure insuffisante pour dégager le tra-

vail et l'industrie des entraves qui les gênent; il faut les supprimer tous. 

Tels sont les monopoles du suffrage, du papier-monnaie, de la presse, des 

privilèges religieux, de transit, et une foule d'autres abus qu'il serait trop 

long de mentionner, mais qui viennent tous d'une législation de castes, et 

que la chambre a complètement favorisés. La chambre doit connaître les 

griefs des classes; assez de pétitions lui ont été présentées à ce sujet. Nous 

désirons qu'elle veuille bien les prendre en considération et y faire droit, 

car la législature la plus dangereuse est celle qui s'en remet à la violence 

et à la révolte du soin de redresser les griefs de la société, et c'est cepen-

dant le résultat auquel on arriverait si des plaintes justes étaient rejetées 

et les pétitions repoussées. On enlève annuellement aux pétitionnaires neuf 

millions de liv. sterl. (225,000,000 f.) pour soutenir une église dont ils ne 

partagent pas les dogmes. Cette somme énorme dépasse ce qui est néces-

saire pour l'entretien du christianisme dans toutes les parties du monde. 

Il est injuste et contraire à la religion chrétienne d'imposer une croyance 

religieuse de force, ainsi qu'une église dispendieuse avec laquelle le peu-

ple ne sympathise pas. Tout homme a le droit d'adorer Dieu selon sa con-

science: aucune loi ne peut se placer entre l'homme et Dieu: telle est l'o-

pinion des pétitionnaires. 

» Annuellement, les évêques et le clergé absorbent une somme énorme. 

Que la chambre veuille bien comparer cette conduite à celle du fondateur 

de la religion chrétienne, qui enseigne la charité, la douceur et l'amour 

fraternel et condamne les adorateurs de Mainmon. Ce peuple s'est sou-

mis aux volontés de législateurs irresponsables et sans autorité ni mandat, 

qui le grèvent d'impôts énormes pour soutenir un système de corruption 

auquel il n'a jamais donné son assentiment. D'après les anciennes coutu-

mes et la tradition du royaume, tout habitant mâle du royaume, parvenu 

à l'âge de raison, et qui n'a pas subi de condamnation pour crime ou n'est 

point accusé'd'un crime, a le droit de choisir des membres pour le repré-

senter au parlement. Il est facile de prouver, par les coutumes et les sta-

tuts du royaume, que les parlements doivent être annuels. Les membres 

élus pour le parlement doivent être les serviteurs du peuple, et il convient 

qu'ils rendent compte au peuple de leur conduite à des intervalles courts 

et fixés d'avance pour qu'il puisse approuver leur conduite ou les repous-

ser s'ils n'ont pas agi avec justice et loyauté. 

» Les pétitionnaires se plaignent de ce que le cens est le seul moyen 

d'arriver à siéger au parlement. Ce système est déraisonnable et en oppo-

sition avec les anciennes coutumes du pays. L'intrigue, le patronage et 

l'intimidation bannissent toute franchise des élections. Les pétitionnaires 

demandent le vote au scrution secret. On paie un siège au parlement des 

sommes énormes, ce qui prouve que la frande et la corruption existent au 

plus haut degré. Pour mettre fin à ce trafic politique secret, les pétition-

naires désirent que les députés reçoivent un traitement. La représentation 

est inégale ; il conviendrait de diviser le pays en un nombre égal de dis-

tricts électoraux. Le peuple irlandais a de nombreux sujets de plaintes, et 

par conséquent il a droit de demander le rappel de l'Union. Les pétition-

naires ont vu avec le sentiment d'une profonde indignation la partialité 

dont les cours de justice ont fait preuve en faveur de l'aristocratie, et la 

cruauté d'un système légal qui a privé Frost, William et Jones du béné-

fice des moyens proposés par sir Frédéric Pollock dans l'affaire de Mam-

mouth et que la majorité des jurés a admis. Dans cette pétition, il est 

à peine possible de donner une idée des abus nombreux dont nous 

nous plaignons à juste titre. Mais si la chambre voulait nous permet-

tre de faire entendre à sa barre des représentants de nos vœux, ils lui ex-

poseraient une série d'abus, d'injustices et de vexations tels que tous les 

* hommes de bien seraient vivement étonnés de ce que le peuple de la Grande-

Bretagne et de l'Irlande a pu si long-temps tolérer une condition miséra-

ble, résultant d'une exclusion injuste de tout droit politique et de la cor-

ruption produite par une législation de castes. 

» Les pétitionnaires, exerçant dans celte circonstance un droit consti-

tutionnel , prient en conséquence la chambre de vouloir bien porter 

remède aux maux et aux abus patents dont ils se plaignent justement, en 

adoptant comme loi la charte du peuple, qui embrasse la représentation 

des mâles adultes, le vote au scrutin secret, les parlements annuels, la sup-

pression du cens électoral, un traitement pour les députés et des districts 

électoraux égaux. C'est dans l'intérêt de la tranquillité du royaume-uni, 

ainsi que de la sécurité de la propriété et de la prospérité du commerce, 

que les pétitionnaires recommandent instamment la pétition à l'attention 

de la chambre. » {Suivent les signatures, au nombre de 3,317,702.) 

On lit dans le Moniteur de l'Armée : 

Une décision du roi du 24 avril 1842 a arrêté , ainsi que nous l'avons 

annoncé, qu'il serait formé, au commencement de l'automne prochain, 

un corps d'opérations sur la Marne. Voici le tableau de formation de ce 

corps. Les troupes embrigadées resteront dans leurs garnisons actuelles 

jusqu'à ce qu'elles reçoivent des ordres de mouvement pour le rassemble-

ment qui aura lieu au commencement de septembre. 

Infanterie. — Première division : 1" bataillon de chasseurs à pied, en 

garnison à Metz; 1er régiment de hussards, en garnison à Nancy. Une 

compagnie du génie. — Première brigade : 2e et 17e d'infanterie légère, 

en garnison à Courbevoie. — Deuxième brigade : 57" et 74e de ligne, en 

garnison à Verdun. — Artillerie : 2 batteries montées. 

Deuxième division : 2e de chasseurs à pied, en garnison à Vincennes; 10e 

régiment de chasseurs à cheval , en garnison à Maubeuge. Une compa-

gnie du génie. — Première brigade : 4" et 11e de ligne, en garnison à 

Saint-Omer.— Deuxième brigade : 17'et 55e de ligne, en garnison à Saint-

Omer. — Artillerie : 2 batteries montées. 

Troisième division : 7e bataillon de chasseurs à pied, en garnison à 

Strasbourg ; 6* régiment de chasseurs à cheval, en garnison à Joigny. One 

compagnie du génie. — Première brigade : 18* d'infanterie légère et 51e 

de ligne, en garnison à Metz. — Deuxième brigade : 69* et 75e de ligne, 

en garnison à Strasbourg. — Artillerie : 2 batteries montées. 

Cavalerie. — Première division. —Première brigade : 4e et 6e de hus-

sards, en garnison à Saint-Mihiel et à Commercy. — Deuxième brigade : 

1er et 6" de lanciers, en garnison à Compiègne. — Artillerie : 1 batterie à 

cheval. 

Deuxième division. — Première brigade : 4e et 6e de dragons, en gar-

nison à Lunéville. —Deuxième brigade : 9e et 11e de dragons, en garnison 

à Lunéville. — Artillerie1 : Une batterie à cheval. 

Troisième division. — Première brigade : 3e et 10e de cuirassiers , en 

garnison à Meltin et à Provins. — Deuxième brigade : 1" et 2* de carabi-

niers, en garnison à Amiens et à Beauvais. — Artillerie : 1 batterie à 

cheval. 

Reserve.—4* bataillon de chasseurs à pied, en garnison à Besançon ;— 

2 compagnies de sapeurs du génie ;—1 bataillon de grenadiers ou carabi-

niers, tiré des 13e, RV, 68e, 70e de ligne et 1" d'infanterie légère, à réunir 

à Mézières; —1 bataillon de volligeurs, tiré des 13% 43e, 68e, 70e de ligne 

et l'r d'infanterie légère, à réunir à Mézières ; — 4 batteries : une d'obu-

siers, une de 12, une de montagne, une de 8 ; — 1 compagnie de ponton-

niers; — 1 compagnie du train des parcs d'artillerie. 

Les régiments d'infanterie se composeront chacun de deux bataillons, 

et les régiments de cavalerie de quatre escadrons. 

Le 7° régiment d'infanterie légère , en garnison à Givet, et le 12e de 

chasseurs, en garnison à Toul, seront aussi appelés à faire partie du corps 

d'opérations. 

<Dlii*@ïîi«pie. 

LYON. 

Hier matin , à huit heures , une voiture, en passant sur le 

pont du Change, a renversé dans la Saône le candélabre à gaz 

placé du côté de la place d'Albon. Ce petit accident servira avec 

beaucoup d'autres, et notamment avec l'exemple de ce qui est ar-

rivé jeudi dernier à l'issue du feu d'artifice, à démontrer l'insuf-

fisance de sa largeur et l'inconvénient qu'il y aurait à le laisser 

plus long-temps dans son état actuel. 

— Sont nommés pour présider les assises dans les trois dépar-

tements du ressort de la cour royale de Lyon : 

M. Grégori, conseiller, pour les assises de l'Ain, qui s'ouvriront à 

Bourg le 23 mai 1842. 
M. Janson , conseiller, et MM. Genevois et Gairal, assesseurs , 

pour les assises du Rhône, qui s'ouvriront à Lyon le 30 mai 1842. 

M. Menoux, conseiller, pour les assises de la Loire, qui s'ouvri-

ront à Montbrison le 19 mai 1842. 

— M. Nivière , directeur de l'institut agricole de La Saulsaie, 

vient d'être nommé président de la société d'agriculture de Tré-

voux, en remplacement de M. Journel, décédé. 

— La réouverture du théâtre des Célestins a eu lieu hier. M-

Sirand a signalé son début dans la direction en donnant cette 

première représentation au bénéfice des indigents. On annonce 

de plus qu'une autre représentation, qui aura lieu mardi pro-

chain, est destinée à venir au secours des choristes de notre pre-

mière scène, lesquels sont maintenant sans emploi et par consé-

quent sans appointements. Ce sont de bonnes actions qui honorent 

leur auteur et lui acquièrent de légitimes droits à l'estime du 

public lyonnais. 

— On a reçu hier, dit le Rhône, l'approbation donnée par M. 

le ministre de l'intérieur au traité passé entre la ville et M. Si-

rand pour l'administration des théâtres de notre ville. Ainsi fini-

ront les bruits absurdes qu'on s'était plu à répandre sur les 

obstacles qui devaient amener, disait on, la rescision du traité. 

On a reçu en même temps la nouvelle que les plans de la res-

tauration du Grand-Théâtre avaient été également approuvés. 

M. Dardel, architecte de la ville, qui est actuellement en voyage 

pour recueillir tous les renseignements utiles à l'exécution de 

l'œuvre dont il est chargé, sera de retour prochainement. Les tra-

vaux commenceront aussitôt qu'il sera arrivé. 

— M. Elleviou, ancien et célèbre chanteur de l'Opéra-Comique, 

descendant jeudi dernier des bureaux du Charivari, à Paris, a été 

frappé , au milieu de l'escalier , d'une attaque d'apoplexie fou-

droyante. Une abondante saignée et une consultation des plus 

célèbres médecins appelés sur-le-champ ont été impuissantes, 

et à onze heures du soir l'artiste a cessé d'exister. 

M. Elleviou était âgé de 71 ans. Il était membre du conseil-

général du déparlement du Rhône. 

Spectacles du 8 mai 1S4«« 

CÉLESTINS. — Les Economies de Caboohard. — Le Chevalier 

du Guet. — L'Amour en commandite. 

Tribunaux. 
La cour de cassation a tenu une audience, extraordinaire pour statuer 

sur le pourvoi des habitants de Chauriat contre l'arrêt de la cour d'assi-

ses du Puy-de-Dôme du 11 mars dernier qui les a condamnés à diverses 

peines, comme coupables d'avoir pris part aux scènes de dévastation et de 

pillage qui ont eu lieu à Chauriat à la suite des troubles de Clermont. 

Mc Lanvin a développé, à l'appui du pourvoi, divers moyens de cassa-

lion, qui ont donné lieu à un long délibéré, à la suite duquel la cour a re-

jeté le pourvoi. 

Le Gérant responsable, B. MUBAT. 



Etude de M» Cornuty, avoué à Lyon, rue de la 

Bombarde, n° 1. 

REVENTE SUR FOLLE-ENCHÈRE, 

EN DEUX LOTS SEPARES, 

SANS ENCHÈRES GÉNÉRALES, 

Pardevant le tribunal civil de Lyon, 

DE DEUX MAISONS 
cour et terrasse, 

Svas i\\ Va OTMVMW, i&CaVwK,, Vuu àu \auVwr», 

ADJUDICATION AU 14 MAI 1842 , 

Mise à prix pour la première maison, sise sur la grande 
route de Strasbourg, près la Chapelle-Saint-Clair, portant le 
n.90 12,000 fr. 

Pour la deuxième maison, située aussi sur 
la grande route de Strasbourg, à l'angle de 
l'abreuvoir, sur le Rhône 35,000^ fr. 

S'adresser, pour plus, amples renseignements, en 1 étude 

de M» Cornuty, et, pour voirie cahier des charges, au greffe 

du tribunal civil de Lyon où il est déposé. (2839) 

VENTE APRÈS FAILLITE , 

A grand rabais au-dessous du prix du tarif, 
D'UNE 

très-grande quantité «le porcelaines 
en tous genres. 

Le public est prévenu qu'il existe à Lyon, rue de Castries, 
n. 8, un dépôt de porcelaines en tous genres, provenant des 
manufactures des sieurs Decaen frères et Decaen et Ce, d'Ar^ 

horas et de Grigny, dans lequel on trouve tout ce que l'on 
peut désirer dans ce genre de marchandises , et à des prix 

très-modérés. 
Le magasin est ouvert, tous les jours non fériés , depuis 

9 heures du malin jusqu'à 5 heures du soir. 

Les personnes qui préféreraient faire leurs emplettes dans 
les magasins des manufactures, à Arboras et à Grigny , sont 

prévenues que les magasins sont ouverts tous les lundi, 
mardi et mercredi mon fériés de chaque semaine, depuis 
9 heures du matin jusqu'à S heures du soir. 

On trouvera également dans les deux établissements des 
objets d'art, de forme, et des décorations d'uu bon goût. 

(5558) 

ÉTUDE DEk
e
 D ARMES, NOTAIRE A LYON, QUAI DE BONDY, 

N»165. 

A wmwmmm, 

UNE JOLIE 

PROPRIÉTÉ 
d'agrément et de rapport, 

Située à Saint-Cyr-au-Mont-d'Or, sur les limites 

de Collonges. 

Cette propriété, qui est dans une exposition magnifique, 
est composée de maison de maître, bâtiments de granger et 
d'exploitation, cour, jardin, salle d'ombrage, vaste terrasse 
garnie d'orangers et autres arbustes en caisse, fontaine in-
tarissable, espaliers, prés, terres et vignes, le tout d'un seu 

ténement clos de murs, complanté d'arbres à fruits, de là 
contenance de 2 hectares 35 ares. 

S"adresser, pour les renseignements et pour traiter, à Me 

Barmès, notaire, à Lyon, place du Change. (5359) 

iTUDE DE M« PAUL THIAFFAIT, NOTAIRE A LYON, PLACE 

DE LA PRÉFECTURE, N. 7. 

A vendre pour cause de maladie. 

CABINET MM IiECTUllK 

AVEC AGENCEMENTS. 

S'adresser audit M» Thiaffait. (4763) 

ÉTUDE DE TAVERNIER, NOTAIRE A LYON. 

A vendre. 

UN ANCIEN FONDS DE PENSION BOURGEOISE , 

avantageusement situé, avec une bonne clientelle. 

S'adresser audit MeTavernier, rue du Bàt-d'Argent, n.22 . 

 (657) 

(627) A vendre. 

DOMAINE DE PRODUIT ET D'AGRÉMENT, sur une 
belle grande route, à cinq heures de Lyon. Plusieurs dili-
gences passent chaque jour devant la porte. Il se compose de 
quinze hectares de bons fonds en luzerne, chenevière, blés , 
prés arrosés et vignes ; vaste maison d'exploitation, dans la-

quelle est un appartement pour le mahre , construite en 
pierres et neuve ; bon cheptel ; le tout assuré 27,500 fr. La 
position est des plus riantes, la vue magnifique et l'air très-
pur ; on y jouit des plaisirs de la pèche et de la chasse. La 
société y est agréable, et pour la vie on s'y trouve à très-bon 
compte. Il y a près de mille pieds d'arbres à abattre. Ce 

domaine est affermé, par bail authentique, 1,400 fr. Dans 
deux ans, à son expiration, il rendra plus de 2,000.—Prix : 
48,000 fr. ; facilités pour le paiement. 

S'adresser à M. Guénot, rue de l'Archevêché, 2, qui ven-
drait encore un joli petit domaine aux portes de Lyon. 

A vendre 

pour cause d'âge. 
MAISON ET FONDS DE CAFÉ DU BEAU MUSÉE STA-

TUAIRE (le seul en Europe dans son genre), située avenue 

de Saxe, n. 15, aux Brotteaux. On donnera toutes facilités 
pour le paiement. S'y adresser. (547) 

A vendre par occasion, 
A TRÈS-BAS PRIX. 

UNE BELLE HORLOGE de clocher, à répétition, pouvant 

lever un marteau de 25 à 50 kilogrammes. Sa dimension est 

de 120 centimètres sur 80. 
S'adresser à M. Blatter, rue Petit-David, 5. (653) 

A louer de suite pour cause de maladie, 

POUR 1,200 FR., TOUT MEUBLÉ. 

FONDS DE RESTAURANT ET CAFÉ , situé grande 

rue de la Guilkmère, n. 84, faisant partie des bâtiments de 

l'hôtel dUMont-Cenis, très-achaiandé. Le propriétaire y a fait 

sa fortune. S'y adresser. (651) 

J. ODIIV ET COMP% 
Rue Saint-Côme, n° 7, au 1er. 

Confection de hautes Nouveautés de Paris pour dames, 

telles que burnous, manlelets, mantilles, camails, écharpes , 

pèlerines, sacs, tabliers, tours de cou, etc. 
La fraîcheur et la belle qualité de ces marchandises, ainsi 

que la modicité du prix, ne laissent rien à désirer. (5551) 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

SUR LA VIE. 
Les assurances sur la vie ont pour objet de garantir un capital ou une rente viagère à la mort d'une personne 

désignée, ou de se créer à soi-même des ressources pour l'avenir. Les primes à payer sont calculées en raison de 
l'âge de l'assuré et de la durée de l'assurance. 

Ces assurances conviennent aussi aux prêteurs qui font des avances sur des rentes ou des pensions viagères; au 
créancier qui n'a d'autre garantie de remboursement que l'existence et l'industrie de son débiteur. 

Les ressources sur la vie ont également pour objet de présenter aux épargnes des placements avantageux. Les 
rentes viagères rentrent dans cette catégorie ; le taux est fixé selon l'âge du rentier ; il est de 8 fr. 30 c. à 55 ans ; 

de 9 fr. 15 c. à 59 ans; de 10 fr. à 63 ans ; de U fr. à 67 ans ; de 12 fr. à 71 ans ; de 13 fr. à 75 ans; de 14 fr. 50 c. 
à 80 ans. 

La compagnie existe depuis 1819; elle publie deux fois par an le compte de ses opérations. 
Les bureaux sont à Lyon , chez M. Ed. Réveil, rue Neuve de ta Préfecture, n° 1. (6847) 

1 Pharmacie Centrale I 

! MÉDICAMENTS BREVETÉS ET AUTORISÉS 
DE L lH»ET , 

I Place de la Préfecture, n° 16, à Lyon. 

| Dépôt général de Téterelles, Mamelons, Biberons brevetésen liège, en ivoire dur ou flexible; Ronds et Colliers 
jj anodins pour la dentition et contre les convulsions des enfants. 
I Bandages, Bracelets et Placraes pour cautères. 

| Clyso-pompes jet intermittent et jet continu, nouveaux modèles perfectionnés; Clysoirs, Néoclyses et Clysoléides 
g brevetés ; Seringues de toutes grandeurs en étain, eu v.erre et en os, et en général tous les instruments en gomme 

f| élastique. 

1 Entrepôt général des Eauv de CHalles (l'hamliéry) et du Pectoral de I 
É de Jrlossïei* (Clermont). (7547) 

MALADIES SECRETES. 
Ce Sirop est approuvé des académies de médecine, commeie plus puissant dépuratif delà masse du sang, favori-

sant promptement la sortie des virus dartreux et vénériens, indispensable après l'usage du mercure dont il détruit 

totalement les traces ; spécifique le plus actif, le plus certain et le plus prompt contre les âcretés et toutes les ma-
ladies qui ont leur siège dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boutons, et toutes les maladies de la 

peau, engorgement des glandes et des articulations, rhumatisme, goutte, les (lueurs blanches des femmes, et contre 
les écoulements récents ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience que deux bouteilles procureront une guériso n 

radicale.—Prix : 8 fr. et 4 fr. la bouteille. 
La public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec tous les autres remèdes de ce genre annoncés 

en termes pompeux, et donl le prix vil pourrait séduire bien desgens dout tant de charlatans exploitent si effrontément 
le crédulité.Les nombreusesguérisons obtenues par l'usagede ce Sirop en font le plus bel éloge. 

On fait des envois. {Affranchir et joindre un mandat sur la poste.) 

Chez Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place des Pénitents-de-la-Croix, près la Banque. 
—rA Vienne, chez M. Mouret fils, épicier, rue Marchande.—A Grenoble, chez M. Déchenaux père, quincaillier, Grande-

Rue—A Màcon, chez M. Charpentier père, libraire, rue des Selliers-—A Saint-Etienne, chez M. Monestier, épicier, rue 

Royale , 1. —-A Villefranche, chez M. Rosel, confiseur.— 4 Genève, chez Buvelot, pharmacien, quai des Bergues. — 
à Rve-de-Gier, <-hez M. Marrel, quincaillier, grande ruePalloui. (7138) 

J £* M ,5 f i.F!. § VB i7'J A M&W, MttlMC 19ASJAM^&MM.MJMJMW?;9 SI 

DÉPURATIF DU SANG 
1 Pour la GUÉRISON des MALADIES SECRÈTES nouvelles ou anciennes, des Dartres, Gales 

1 rentrées, Affections rachitiques, rhumatismales, et de toute Acreté ou Vice du Sang et des Humeurs. 

1 Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-
1 lions journalières, et n'exige pas un régime tropaustère. Entièrement végétal, it remédie aux accidents mercuriels. 

Prix : 5 fr. le flacon. 
lEndépôtà Saint-Etienne, à la Vïiarmacie Cbermexon, rue de la Comédie. (7381) 

■ A vendre pour cause de commerce. 

UN BEAU FONDS DE CAFÉ tout réparé à neuf, ayant un 

bon travail et un long bail, situé place des Jacobins, u. 13. 

S'y adresser. (650) 

AVIS. 
Aux termes de la décision prise par le comité des syndics 

dans la séance du 6 mai courant, l'assemblée générale des 

actionnaires de la Compagnie des Fonderies et Forges de la 
Loire et de l'Ardèche est convoquée pour se réunir le jeudi 

26 du présent mois, à dixheures du matin, au bureau de la 
Compagnie, à Lyon, rue Sainte-Hélène, u. 4. (656) 

Aux Dames tfai ^"occupent tic 
Broderies. 

M. PETIT, dessinateur, place Neuve-des-Carmes, n. t, au 
2«, près la rue Saint-Marcel, tient un assortiment, d'articles 

dessinés sur l'étoffe, tels que cols, guimpes, aubes, nappes 
d'autel , mouchoirs de. poche, robes d'enfant , pèlerines 

cardinales, bonnets, etc. (65») 

±& francs
 9 

! médicaments compris. I 
H GUÉRISON RADICALE des maladies secrètes et de H 
i| toutes cellesqui émanent de la corruption des humeurs 11 
M ou d'un vice dans le sang , par un TRAITEMENT « 

H VÉGÉTAL , sans copahu ni mercure, approuvé par m 

fi MM. les anciens chirurgienS-majors de l'Hotel-Dieu et ■ 

|| de la Chajité de Lyon. 
9 CONSULTATIONS GRATUITES tous les jours, de H 
■ dix à quatre heures ; les dimanches et fêtes, jusqu'à H 

I Rue des Célestins, 8, au 1
er

, allée du marchand de S 
II musique. (7216) 

P!t!srmacèe des Célestins» 

LE SIROP PECTORAL M LAMOUROUX, 
EMPLOYÉ EN MÉDECINE 

Pour la coqueluche, les toux opiniâtres, les catarrhes, 
les affections pulmonaires, la phlhisie, et en général les 

maladies de poitrine dépendant d'irritation ou même d'in-
flammation vives. (7669) 

AVIS MÉDICAL IMPORTANT. 

De tous les dépuratifs préconisés en France, le Sirop com-
posé de Salsepareille, dit de Cuisinier, est le remède authen-

tiquement approuvé par une nombreusecommission médicale 
pour la complète guérison des maladies secrètes et maladies 
provenant d'un sang échauffé. 

Sevend par Bacons de 5 francs et de 3 francs, avec un pros-

pectus, à la pharmacie de M. Macors, rue Saint-Jean, n. 30, à 

Lyon. (73461 

Partira tous les jours à 4& heures'dumatin, 

IL S2 A ATIG-FOlf 

en (ti..v it astres fie mitwSie» 

PRIX DES PLACES : 

1
Premières. Secondes. 

4 îr. S fr. 

LE DÉPART A LIEU DU QUAI UE LA CHARITÉ. 

Les bureaux sont quai Monsieur, 119. (6732) 

Service spécial des 

B ATE ATJZ A TAPEUR 

LYON ET VALENCE, 
TOUCHANT A TOUS LES PORTS INTERMÉDIAIRES. 

Les départs auront lieu tous les jours impaii's, 

De LYON , à 11 heures du matin ; 
De VALENCE, à 3 heures du matin. 

S'adresser : A Lyon, à la Compagnie Générale, quai de la 

Charité ; 
A Vienne, chez MM. Peiron frères, agents de 

la Compagnie ; 
ATournon, chez M. Pélissier, agent do la Com-

pagnie ; 
A Valence, chez MM. Puissant et Rulat, agents 

de la Compagnie. (6685) 

LE CROCODILE, LE MARSOUIN, LE MISTRAL, L| m* 
beaux bateaux à vapeur en f

e 

d'unemarchebiensupérieureàtouslesaut h ' 
du Rhône sans exception

 bate
ain 

Partent tous les jours du port d'Ainay, sû
r
 j

a s 

A 4 HEURES DD MATIN ^ 

VALENCE, ) p
relB

ièr
es
 w , 

AVIGNON et BEAUCAIB.B. / 4 f sec°ndes, 

S'adresser aux propriétaires, MM. BONNARnfT^.^' 

FOUR, quai de l'Arsenal et rue Sala, 2
 n

„ " frères «t 
bord du bateau. ' u au «Pitaioe ; 

(6561) 

PUIS 
De Paris, des seuls facteurs en renom • 

I*AI*JE
 9
 PETZOLU, p^, 

YEL, ER1RD, HJERZ jj 

HAMEMBîmisu j 
BOISSFJLOT, de Marseille 

EN VENTE 
Â PRIX DE FABRIQUE, 

Pour cause de liquidation de cette 
partie seulement, 

Chez Mme veuve F JE Y 11 OT 
rue Lafont, 4, à Lyon. (UDD!)' 

Tisane Anti -Syphilitique 
EXTRAIT SEC DE SALSEPAREILLE SANS MERCURE. 

Les maladies secrètes et de la peau, dartres, vice du sap, 

sont promptement guéris par ce souverain dépuratif, pi!,' 
efficace, plus commode et moins coûteux que tous les autres 
remèdes de ce genre. 

Dépôt à Lyon : Camuset, pharmacien, place des Cames, 
n. 14, en face l'hôtel du Parc. (7301) 

MALADIES M LA PEAU ET DU SANG, 
! EXTRAIT OU ESSENCE DE SALSEPAREILLE 

g DU PORTUGAL, pur, sans sucre, pour la guérison 
1 radicale et sans rechute des maladies vénériennes, 
I dartreuses, rhumatismales, etc., tant anciennes qu'elles 

1 soient. —■ Ne pas confondre cetle préparation avec le 
1 sirop. — Prix du flacon : 20 fr. ; le demi, 10 fr. — A 
1 Lyon, chez BERTRAND, pharmacien, place Bellecour, 
I U.12; à Marseille, chez Heumin, pharmacien, rue de 

1 Rome, n. 46, et à Saint-Etienne, chez Martinet, pbar-
1 macien, rue de Foy. — On assure le traitement sans 

I mercure. (7181) 

■.mMÊÊtÊÊÊmM^ÊÊSHMÊmt iiimm ï^nm 

lie Sirop pectoral fie Mou de Veau 
est reconnu bien supérieur à tous les autres remèdes, pour 
la prompte guérison des maladies de la'poitrine, rhumes » 

toux, catarrhes, irritations, etc. — Se vend à jla pharmacie 

OUF.T, rue de l'Arbre-Sec, n° 31. U"^ 

SUPERBE BATEAU A VAPEUR 

PART Dfi y 

LYON POUR CHÀt-ON 
TOUS LES JOURS IMPAIRS. 

Du 2 au 10 mai, à ® heures 

du malin. 

Les passagers trouveront, à bord de ce beau^ ^ 

marche supérieure, desaménagemeiïts n
 tealie

ler»**', 

vastes et commodes. La propreté et la
 b0!

'
n

oeurs
 qui

 ïeoleC
' 

mandent à la préférence de MM. tes voya
B
 ^ 

être bien et aller vite. —* 

DEPURATIF O C » 

z°!2x-2iaaiiie mis SAZSBPA®
323

'
2

 ' 

COMPOSÉ Hoà!^^ 
En forme de pilules, de M. E. SSt ' 

médecine de la faculté de
 > leS

 e*. 

Est le remède le plus efficace pour lt 

lions, les ulcères et toutes les maladies "
fsuef

 qoi^i 
Les personnes mariées ou sur le point ^

 des
 te*

 f 

raison de craindre pour des vices cac
 reco

urs 3

 t
. 

mercure , peuvent en toute confiance a
 rétaD

Ut la 

inède qui purifie et adoucit le sang, e 1 ^ 

— Se vend au prix de 5 f. la boite. desTe.r,i 
Le seul dépôt à Lyon est chez Vernet, pu

 {16
J) 

n. 15. ^^____
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I LYOH. - I[IMPRIMERIE DE EOORSYj 
rue Poulaillene, !»• 
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